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Arrêté en date du 2 avril 2026 
Portant composition de la commission régionale d’examen des demandes d’attestation permettant un exercice 

provisoire pour les titulaires d'un titre de formation délivré par un Etat non-membre de l'Union européenne ou 
n'étant pas partie à l'accord sur l'Espace économique européen, spécialité Radiologie Imagerie Médicale  

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine,  
 

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L. 4111-2-1, R. 4111-13-8-1 et suivants ; 
 
Vu la loi n° 2023-1268 du 27 décembre 2023 visant à améliorer l'accès aux soins par l'engagement territorial des 
professionnels, notamment son article 35 et 36 ;  

Vu le décret du 7 octobre 2020 portant nomination de Monsieur Benoit ELLEBOODE en qualité de directeur 
général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine, à compter du 7 octobre 2020 ; 

Vu le décret n° n° 2024-1190 du 19 décembre 2024 relatif aux praticiens associés contractuels temporaires ; 

Vu le décret n° 2024-1191 du 19 décembre 2024 relatif aux modalités de délivrance de l'attestation permettant un 
exercice provisoire mentionnée aux articles L. 4111-2-1 et L. 4221-12-1 du code de la santé publique ; 

Vu le décret n° 2025-467 du 28 mai 2025 portant diverses dispositions relatives aux praticiens à diplôme hors 
Union européenne ; 

Vu l’arrêté du 27 octobre 2014 relatif à la vérification du niveau de maîtrise de la langue française pour l’application 
des articles L. 4111-2-I et I bis, L. 4221-12 et L. 4221-9 du code de la santé publique ;  

Vu l’arrêté du 16 janvier 2025 modifiant l’arrêté du 27 octobre 2014 relatif à la vérification du niveau de maîtrise 
de la langue française pour l’application des articles L. 4111-2-I et I bis, L. 4221-12 et L. 4221-9 du code de la 
santé publique ; 

Vu l’arrêté du 16 janvier 2025 modifié par l’arrêté du 13 février 2025 fixant le ressort géographique des 
commissions compétentes pour l’examen des demandes d’attestation d’exercice provisoire mentionnées aux 
articles L. 4111-2-1 et L. 4221-12-1 du code de la santé publique ;  

Vu la décision du directeur général de l’ARS de Nouvelle-Aquitaine portant délégation permanente de signature 
en date du 17 mars 2026 ; 

Considérant les propositions de désignation du Conseil régional de l’Ordre des médecins de Nouvelle-Aquitaine ;  

Considérant les propositions conjointes de désignation des Unités de Formation et de Recherche (UFR) de 
médecine des Universités de Poitiers, Limoges et Bordeaux ; 

Considérant les propositions conjointes des organisations syndicales et associatives nationales représentant les 
praticiens titulaires d’un diplôme acquis en dehors de l’Union européenne ou de l’Espace économique européen ;  

 

 

 

 
ARRÊTE 

Article 1 

La commission régionale d’examen des dossiers de demandes d’attestation permettant un exercice provisoire 
pour les titulaires d'un titre de formation délivré par un Etat non-membre de l'Union européenne ou n'étant pas 
partie à l'accord sur l'Espace économique européen, spécialité radiologie, est composée comme suit :   
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Deux médecins désignés par le Président du Conseil 
régional de l’Ordre des médecins Nouvelle-Aquitaine   
et leurs suppléants 

Docteur Jean-Christophe SANANES, titulaire  
 
Docteur Jean-Charles BOURRAS, titulaire 
 
En cours de désignation 
 
En cours de désignation  
 
 
 
 
 

Deux médecins désignés par les directeurs des 
Unités de Formation et de Recherche (UFR) de 
médecine Poitiers, Limoges et Bordeaux 
et leurs suppléants 

Professeur Aymeric ROUCHAUD, UFR de 
Limoges, titulaire 
 
Professeur Gaël DOURNES, UFR de Bordeaux, 
titulaire 
 
Professeur Rémy GUILLEVIN, UFR de Poitiers, 
suppléant 
 
En cours de désignation 

 
Un professionnel qualifié désigné par les 
organisations syndicales et associatives nationales 
représentant les praticiens titulaires d’un diplôme 
acquis en dehors de l’Union européenne ou de 
l’Espace économique européen   
et son suppléant 

 
En cours de désignation  
 
En cours de désignation  
 
 
 
 
 
  
 

Article 2 : 

Les membres de la commission sont nommés pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté. 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans le 

délai de deux mois suivant sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Nouvelle-

Aquitaine. Le tribunal administratif peut être également saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens» 

accessible sur le site Internet www.telerecours.fr  

 

Article 4 : 

Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Nouvelle-Aquitaine.  
 
 
         Pour le directeur général,  
         Par délégation. 
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Arrêté en date du 8 avril 2026 
Portant composition de la commission régionale d’examen des demandes d’attestation permettant un exercice 

provisoire pour les titulaires d'un titre de formation délivré par un Etat non-membre de l'Union européenne ou 
n'étant pas partie à l'accord sur l'Espace économique européen, spécialité pneumologie  

 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine,  
 

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L. 4111-2-1, R. 4111-13-8-1 et suivants ; 
 
Vu la loi n° 2023-1268 du 27 décembre 2023 visant à améliorer l'accès aux soins par l'engagement territorial des 
professionnels, notamment son article 35 et 36 ;  

Vu le décret du 7 octobre 2020 portant nomination de Monsieur Benoit ELLEBOODE en qualité de directeur 
général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine, à compter du 7 octobre 2020 ; 

Vu le décret n° n° 2024-1190 du 19 décembre 2024 relatif aux praticiens associés contractuels temporaires ; 

Vu le décret n° 2024-1191 du 19 décembre 2024 relatif aux modalités de délivrance de l'attestation permettant un 
exercice provisoire mentionnée aux articles L. 4111-2-1 et L. 4221-12-1 du code de la santé publique ; 

Vu le décret n° 2025-467 du 28 mai 2025 portant diverses dispositions relatives aux praticiens à diplôme hors 
Union européenne ; 

Vu l’arrêté du 27 octobre 2014 relatif à la vérification du niveau de maîtrise de la langue française pour l’application 
des articles L. 4111-2-I et I bis, L. 4221-12 et L. 4221-9 du code de la santé publique ;  

Vu l’arrêté du 16 janvier 2025 modifiant l’arrêté du 27 octobre 2014 relatif à la vérification du niveau de maîtrise 
de la langue française pour l’application des articles L. 4111-2-I et I bis, L. 4221-12 et L. 4221-9 du code de la 
santé publique ; 

Vu l’arrêté du 16 janvier 2025 modifié par l’arrêté du 13 février 2025 fixant le ressort géographique des 
commissions compétentes pour l’examen des demandes d’attestation d’exercice provisoire mentionnées aux 
articles L. 4111-2-1 et L. 4221-12-1 du code de la santé publique ;  

Vu la décision du directeur général de l’ARS Nouvelle-Aquitaine portant délégation permanente de signature en 
date du 17 mars 2026 ; 

Considérant les propositions de désignation du conseil régional de l’Ordre des médecins de Nouvelle-Aquitaine ;  

Considérant les propositions conjointes de désignation des Unités de Formation et de Recherche (UFR) de 
médecine des Universités de Poitiers, Limoges et Bordeaux ; 

Considérant les propositions conjointes des organisations syndicales et associatives nationales représentant les 
praticiens titulaires d’un diplôme acquis en dehors de l’Union européenne ou de l’Espace économique européen ;  

 
ARRÊTE 

Article 1 

La commission régionale d’examen des dossiers de demandes d’attestation permettant un exercice provisoire 
pour les titulaires d'un titre de formation délivré par un Etat non-membre de l'Union européenne ou n'étant pas 
partie à l'accord sur l'Espace économique européen, spécialité pneumologie, est composée comme suit :   
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Deux médecins désignés par le Président du Conseil 
régional de l’Ordre des médecins Nouvelle-Aquitaine   
et leurs suppléants 

Docteur Pierre BOURRAS, titulaire 
 
En cours de désignation 
 
Docteur Philippe DOMBLIDES, suppléant 
 
En cours de désignation  
 
 

Deux médecins désignés par les directeurs des 
Unités de Formation et de Recherche (UFR) de 
médecine Poitiers, Limoges et Bordeaux 
et leur suppléants 

Professeur Maéva ZYSMAN, titulaire 
 
Professeur Etienne-Marie JUTANT, titulaire 
 
Professeur François VINCENT, suppléant 
 
Professeur Vanessa BIRONNEAU, suppléante 
 

Un professionnel qualifié désigné par les 
organisations syndicales et associatives nationales 
représentant les praticiens titulaires d’un diplôme 
acquis en dehors de l’Union européenne ou de 
l’Espace économique européen   
et son suppléant 

En cours de désignation  
 
En cours de désignation  
 
 
 
 
  
 

Article 2 : 

Les membres de la commission sont nommés pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté. 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans le 

délai de deux mois suivant sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Nouvelle-

Aquitaine. Le tribunal administratif peut être également saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens» 

accessible sur le site Internet www.telerecours.fr  

 

Article 4 : 

Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Nouvelle-Aquitaine.  
 
 

 
        Pour le directeur général,  
        Par délégation. 
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